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Le code de conduite adopté par la décision 
94/90, relative à l'accès du public aux 
documents de la Commission, prévoit deux 
catégories d'exceptions au droit d'accès. La 
première catégorie, rédigée dans des termes 
impératifs, rassemble les «exceptions obli
gatoires» qui visent à protéger soit les 
intérêts de tiers, soit l'intérêt du public en 
général. La seconde, rédigée dans des 
termes facultatifs, porte sur les délibéra
tions internes de l'institution qui mettent 
uniquement en jeu les intérêts de celle-ci. 

A cet égard, de même qu'elle est en droit 
d'invoquer conjointement une exception 

relevant de la première catégorie et une 
exception relevant de la seconde pour 
refuser de donner accès aux documents 
qu'elle détient, la Commission peut égale
ment être amenée à invoquer conjointe
ment plusieurs exceptions relevant de la 
première catégorie. En effet, il ne saurait 
être exclu que la divulgation de certains 
documents risque de porter atteinte tant à 
l'intérêt public qu'aux intérêts particuliers 
de tiers. 

(voir points 39-40) 
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